
 

  

  
Police du commerce 

Case postale 1125 

CH-1401 Yverdon-les-Bains 

 

 

Police Nord Vaudois 

Rue du Valentin 12 – Case postale 1125 – CH-1401 Yverdon-les-Bains 

Tél. +41 24 423 66 17 – www.policenv.ch – polcom@policenv.ch 

 

Demande d’inscription aux Brandons d’Yverdon-les-Bains, du 15 au 24 mars 2019 
 
Le présent formulaire, doit être retourné au plus tard le 30 septembre 2018 à la Police du commerce, rue du Valentin 12, 1400 Yverdon-les-Bains. 

 
Nom ………………………………….………….…… Prénom……………….…….…………………. Tél……………………………………………….. 

 

Rue : ……………………………....……………… n° …....… Code postal ……..……. Localité …………………………….……………………. 

 

Type d’activité 
 

Stand nourriture Jeu Tir  Manège : enfants  adultes  

 

Nom du métier : ……………………………………………. Descriptif : …………………………………………..………………….………………. 

 

DONNEES TECHNIQUES 
 

Dimensions du métier ouvert (avec envol, auvents, timons, escaliers, etc) 

 

Longueur : …………………..………..m    largeur : ……………...……..…m   hauteur : ………………….………..………m 

 

Diamètre : ………………….………….m    caisse : ……….….……x……..…..………m 

 

En plus du stand ou du métier 
Indiquer les installations ou appareils supplémentaires (parasols, frigidaires, barbe à papa, coup de poings, etc.) 

 

Genre :……………………………………………….………………………….. dimensions: ………………………………………………………… 

 

Descriptif 
T 13 à 3 pôles 

230 V / 10 A 
T 23 à 3 pôles 

230 V / 16 A 
T 15 à 5 pôles 

400 V / 10 A 
T 25 à 5 pôles 

400 V / 16 A 

CEE 16 à 

5 pôles 

400 V / 16 A 

CEE 32 à 

5 pôles 

400 V / 32 A 

CEE 63 à 

5 pôles 

400 V / 63 A 

CEE 125 à 

5 pôles 

400 V / 125 A 

Prise 

        

Fiche 

        

> 1 jour 
CHF 100.-- 
+ nbre kWh 

CHF 100.-- 
+ nbre kWh 

CHF 150.-- 
+ nbre kWh 

CHF 150.-- 
+ nbre kWh 

CHF 150.-- 
+ nbre kWh 

CHF 200.-- 
+ nbre kWh 

CHF 200.-- 
+ nbre kWh 

CHF 200.-- 
+ nbre kWh 

Nombre         

  Raccordement de plus de 125 A  CHF 300.-- 

 L'énergie est facturée au tarif "BT simple" 

 L'abonnement est facturé au tarif "BT simple" par mois entamé 

 

Annexes à produire : un plan détaillé, une photo récente et l’attestation de sécurité OIBT. 
 

 

 

 

 

 

Date : ………………………………….…………….. Signature : …………………………………………………………………………….. 

Les dossiers incomplets, approximatifs ou ceux parvenant hors délai, ne seront pas pris en considération. Il en sera 

de même si des créances échues sont encore impayées auprès des services communaux yverdonnois. 


